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%>& vie parlementaire
LE MANDATjDE DÉPUTE

T&*e intéressante controverse s'est élevée,
joés jours-ci, sur l'origine, l'étendue et les li-"tes du mandat législatif. La discussionde laî^fonne électorale donne à ce problème une
jftace importante dans les préoccupations du
publie, au premier plan de l'actualité. Cette
œiesfcionétant à la fois historique et juridique,faut, pour l'élucider dans de bonnes condi-
tions, commencer par l'étude des faits.

A la veille de la Révolution, le trésor pu-
blic, appauvri par l'excès des dépenses et par
Insuffisance des recettes, se trouva réduit par
le déficit à un tel état de dénuement et de dé-
tresse, que le gouvernement d'alors, en déses-
poir de cause, imagina de recourir aux bons
offices d'une assemblée, espérant que le par-
tage du pouvoir avec une collectivité délibé-
rante -allégerait ses propres responsabilités,
L'Assemblée des notables,, réunie a Versailles,
dans la salle des Menus-Plaisirs, commença
par se donner la satisfaction de renverser le
ministre des finances. Le garde des sceaux,
M. de Miromesnil, également visé par uns dé-
sapprobation publique de ses paroles et de
ses actes, suivit M. de Calonne dans la dis-
grâce et dans la retraite. C'est ainsi qu'au
printemps de l'année 1787, ce premier essai
'de régime parlementaire fut inauguré par une
'crise ministérielle.

Cette crise a duré deux ans, jusqu'aux jour-
nées révolutionnaires de 1789.. Les ministres
des finances, choisis au hasard des intrigues
(politiques, appelés sans conviction et renvoyés
'sans égards, se succédaient les uns aux autres,
^passant comme de pâles ombres, traînant au
jour le jour, d'échéance en échéance, d'expé-
:dient en expédient, une misérable vie, sous la
permanente menace d'une catastrophe qu'ils
sentaient inévitable. Le moyen de gouverne-
ment qui s'offrit alors aux. fondateurs du ré-
gime parlementaire consistait à rassembler
des hommes pour les mettre d'accord. Malheu-
reusement la plupart des hommes ont une ten-
'dance à ne s'accorder que dans le méconten-
tement. Ceux qui, dans cette période décisive,
'à cette époque critique, ont trop compté sur
jïes effets de la parole, publique s'exposaient
d'avance à plus d'une déception. Faibles dépo-
'sitaires de l'autorité, voyant que l'opinion po-
ipulaire se détachait d'eux, ils avaient besoin
:de s'appuyer sur; un pouvoir électif -dont lés
'mécontents ne pourraient; en raison même de
jses origines et de'son mandat, contester, la lé-
gitimité. Les notables, convoqués d'urgence et
par la'voie administrative, sur la proposition
du contrôleur général des finances, ne tenaient
leur titre que, de l'initiative du gouvernement.
Sur les bancs de l'Assemblée du 22 février 1787
siégeaient les archevêques de Paris, de Reims,
de Narbonne, de Toulouse, d'Aix, d'Arles, de
Bordeaux, les évêques du Puy, de Langres, de
Rodez, de Blois, de Nancy, d'Alais, de' Nevers,
lés ducs et pairs de France, huit maréchaux,
les présidents et procureurs généraux des Par-
lements de Paris, de Toulouse, de Grenoble, de
Dijon, de Rouen, d'Aix, de Pau, de Rennes, de
Metz, de Besançon, de Douai, de Nancy,, les
premiers présidents et procureurs généraux de
la Chambre des comptes et de la Cour des
Aides, huit'conseillers d'Etat, les intendants
de Paris, de Bordeaux, de Rouen, de Flandre
et d'Artois, les présidents et procureurs géné-
raux des conseils supérieurs du Roussillon,
d'Alsace et de Bouillon, les députés des Etats
du Languedoc, de Bretagne, de Bourgogne et
d^Ârtois, le prévôt des marchands et le pre-
mier échevin de Paris, les chefs de vingt-trois
municipalités du royaume. La lettre royale
par laquelle furent convoqués les membres de
DYssemblêedes Notables était ainsi conçue

Monsieur, •
Ayant résolu d'assembler des personnes de di-
verses conditions et des plus qualifiées de mon
Etat, afin de leur communiquer mes vues pour le
soulagement de mes peuples, l'ordre de mes flnan-
eeset la réîoivnation do plusrcui'si"atras;<'j%i'juj^
a propos de vous y appeler. •" r

Dans ces conditions, quelle, que fût l'auto-
rité morale et sociale des membres éminents
de l'Assemblée des Notables, leur réponse aux
questions posées ne pouvait avoir que la va-
leur d'une consultation provisoire. Talleyrand,
qui avait collaboré au plan de M. de Calonne,
et qui connut de près tout le détail de ce pré-
lude du régime parlementaire, a dit, dans ses
Mémoires, que « ce plan manquait de base,
puisque les notables n'avaient pas de pouvoir ».
Ils n'ont agi, eu effet, que dans la mesure de
leurs influences personnelles, sous la poussée
d'une vague de mécontentement, au gré des
passions du jour ou des caprices de l'heure, au
souffle d'un vent de fronde et d'une façon tout
à fait négative, s'ôppb's'ant systématiquementà
toutes les mesures fiscales qui leur étaient pro-
posées. Talleyrand, qui se préparait déjà, dans
ses années de jeunesse et d'apprentissage, à
l'art difficile de manier les hommes séparément
ou rassemblés, a noté, d'un trait rapide et non
:sans ironie, l'erreur finale qui a marqué les der-
nier instants d'un ministère ainsi voué, de son
propre mouvement, é, un complet échec

Lorsque l'on craint les autres, et qu'on n'a plus
une confiance complète en soi-même, on ne fait
que des fautes. Colle qui perdit M. de Calonne
fut la suspension des séances de l'Assemblée pen-
dant la quinzaine de Pâques. Les Notables quit-
tèrent Versailles et vinrent se répandredans toutes
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Au Théâtre de la Michodlère « Passionnément t.
comédie musicale en trois actes de MM. Maurice
Hennequin et Albert Willemetz,.musique de M. André
Messager.

Au Théâtre de la Gaîté-Lyrique reprise du Petit
Puc », opéra comique en trois actes de Henri
Meilhac et Ludovic Halévy, musique de Charles
Lecocq.

La bonne musique, a-t-elle regagné le riant
domaine de l'opérette qu'elle semblait avoir
perdu depuis quelques années ? On est tenté
de le croire, quand, après ses retours marqués
par l'Amour-masquaet Monsieur Beaucaire, on
la voit s'approprier encore le très vif succès
remporté, hier, par Passionnément.

La dernière partition du plus chantant- et
plus poli de nos maîtres de la musique légère
est d'une fantaisie non moins savante et non
moins pure que celle des ouvrages antérieurs
de M. André Messager. Passionnément veut
sembler une opérette très moderne. Elle est
bâtie sur une intrigue franco-américainedont
le laisser-aller est évidemment au goût du jour.
Il faut bien prendre le degré, le point de l'esprit
aëtuel, n'est-ce pas? Sur un livret déréglé, écrit
à la diable,sans,beaucoup de'fond ni de forme,;
M. André Messager a tourné une musique dé-
licieusement prise et imaginée. Le contraste,
d'une plaisante hardiesse, touche davantage
qu'il n'offense. Notre goût se dédommage par
là de ce qu'il perd ailleurs.

Le compositeur dePassionnément semble
vwre dans un monde enchanté d'où la tristesse
et la fatigue sont bannies. Son art n'a jamais
exprimé que la Joie aiguë et fluide de l'amour
et de la jeunesse^ La sève mélodique des par-
titions qu'il continue d'écrire dans un âge déjà
avancé demeure' miraculeusement printa-
mère. M. André Messager garde des façons
de chanter, dont il est le maître et qui ne peu-
vent, en aucune occasion, en aucun temps,
manquer de séduire. Sans paraître présomp-
tueux, il est le plus éclairé de nos techniciens
lyriques. Quelque forte que soit notre admi-
ration pour lui, elle nous laisse assez d'esprit
pour observer que sa muse allègre ne convient.
pas aux musicologues austères. Son génie
aléa .est :oas moins, des Ja »lus wécïms&.

les sociétés de. Paris. L'esprit d'opposition qu'ils
apportaient, fortifié par celui q u'ils y trouvaient,
parut au roi former une masse d'opinion impo-
sante il en fut effrayé. Depuis la mort de M. de
Vergennes, personne n'avait plus assez de poids
sur son esprit pour le rassurer. M. de Calonne fut
renvoyé.

p p

Aces dissentiments avec l'Assemblée s'ajou-
tèrent des tiraillementsqui divisaient les prin-
cipaux membres du ministère. Un contempo-
rain de M. de Calonne et de M. de Miromesnil,
Jacob-Nicolas Moreau, bibliothécaire de la
reine, historiographe de France, bien placé pour
connaître les coulisses de la tragi-comédie po-
litique, a raconté dans ses Souvenirs cette dis-
corde qui s'est terminée par une disgrâce com-
mune

Je fus témoin des haines mutuelles du contrô-
leur général et du garde des sceaux. Le ministre
des finances,, ivre de la faveur du roi, alla direà
Sa Majesté que les intrigues du. garde des sceauxrisquaient de faire échouer tous les projets qui,
dans l'Assemblée des Notables, pouvaient encore
sauver les-finances. Le roi! le crut, se décida à
sacrifier le garde des sceaux et ne le cacha point
à la reine Calonne se croyait sûr d'elle parce 'qu'il
était l'ami de Mme de Polignac. Mais elle ne con-sentit à renvoyer le garde des sceaux que dans le
cas où M. de Calonne serait chassé en même
temps. Ainsi partirent ensemble, pendant les fûtes
de Pâques de 1787, deux ministres qui ne pou-vaient se souffrir et qui avaient longtemps intri-
gué l'un contre l'autre.

C'est alors que," pour en finir avec des pro-blèmes qui semblaient insolubles par les
moyens ordinaires, on eut l'idée de résister
aux effets du mauvais vouloir de l'Assemblée
des Notables par un appel à la souveraineté du
pouvoir électif. L'enthousiasme avec lequel les
innombrables mécontents qui peuplaient le
royaume de France ont accueilli cette idée
n'eut d'égal que le mouvement de faveur quasi
unanime qui se dessina aussitôt chez les con-servateurs et même chez les bénéficiaires de
l'ancien régime. Le Parlement de Paris, où les
présidents Lepeletier de Saint-Fargeau, les
conseillers Fréteau de Saint-Just, Duval
d'Eprémesnil, Dionis du Séjour, Huguet de
Sémon ville, siégeaient sur les fleurs de lis,
devint populaire à cause de sa passion haute-
ment affichée pour les nouveautés promises.
L'Académie, dont les plus illustres fauteuils
étaient occupés par le cardinal de Luynes, le
maréchal de Duras, le prince de Beauvau, le
duc de Nivernais, le marquis de Condorcet, le
comte de Guibert, le chevalier de Florian et
l'abbé Delille, mit au concours, pour l'année
1789, l'Eloge de Vauban. La Compagnie, afin
que nul ne pût «e tromper sur >es intent-iqns!
chargea son directeur, M. Gaillard, de lire,
dans la séance publique du 25 août 1788, « unprospectus sur la manière de traiter cet
éloge ): II s'agissait. de louer, dans la personnedu maréchal de Vauban, moins le grand ingé-
nieur militaire qui entreprit de garantir par
ses fortifications la sécurité de la Franco, quele philosophe qui, dans le loisir do ses Oisi-
vetés studieuses, esquissa, sous le titre de
Dîme royale, un projet d'impôt sur le revenu.L'année suivante, l'Académie proposa pour
un nouveau prix l'Eloge de Jean-Jacques
Rousseau, citoyen de Genève. Entre temps, elle
avait décerné « le prix d'utilité » à M. Gudin
de la Brenellerie, auteur d'un Essai sur l'his-
toire des comices de Rome, des Etats-Gé-né-
raux de France et du Parlement d'Angleterre.
Dans tous les salons de Paris et de Versailles,
les' plus jolies femmes, les plus grandes da-
mes de la cour et de la ville faisaient une ac-
tive propagande1en faveur des idées nouvelles.
Aux partisans de la monarchie traditionnelle,
on répondait doctement. que l'élection se trouve,
à l'origine même de l'institution royale, ainsi
que l'a démontré l'abbé de Vertot dans une
dissertation lue à ses confrères de l'Académie
des inscriptions et belles-lettres. L'abbé de
Mably, dans ses Observations sur l'histoire de
France, avait allégué les Champs de Mars et
les cœlus jwpuli pour démontrer que « nos
rois de la première et do la seconde racen'avaient été que les organes de la démocra-
tie ». Le baron de Breteuil, ministre de la mai-
son du roi, disait à qui voulait l'entendre quele ;nîoinenfc était v^énù' ,d'<5Iâborar apa-. oonsiitii--
tion tout à fait conforme aux droits dô" l'hom-
me. C'est sous l'influence de ces souvenirs et
de 'ces espérances que s'ouvrit, le 23 septem-
bre 1788, la campagne électorale pour la for-
mation de l'Assomblée des Etats-Généraux.
Les Souvenirs de l'historiographe Moreau nous
font connaître que « la reine, les princes, le
clergé, les grands, le roi lui-même se formè-
rent l'idée la plus agréable d'un changement
universel ». Les meilleures plumes de France
furent employées, au chef-lieu de chaque bail-
liage, à la rédaction des « cahiers » de doléan-
ces et de revendications que l'on devait re-,
mettre aux « mandataires du peuple », char-
gés d'en exposer les motifs, 'd'en soutenir la;
discussion et d'en procurer le succès. Il sem-
blait que la voix de la nation tout entière s'é-
levait respectueusementautour du trône, afin
de faire entendre une plainte motivée, une ré-
clamation légitime à un roi qui malheureuse-
ment, selon la forte expression d'un des plus
éloquents historiens de la Révolution française,
« était séparé de son peuple par ses courti-
sans et de ses courtisans par ses vertus », et
se trouvait terriblement isolé sur un périlleux
sommet. Ce fut un moment de grande émo-
tion et d'immense espoir. Les élections du
3 avril 1789' se sont inspirées du sincère désir
de choisir partout lés meilleurs et les plus qua-
lifiés pour accomplir la noble tâche qui s'of-
frait aux esprits justes, aux volontés droites,

i essence. Gabriel Fauré, dont on ne saurait
trop invoquer l'autorité, a excusé.ainsi la ma-
ïpière adoptée par le musiciend'/soltne « II
n'y a. pas beaucoup d'exemples, a écrit l'auteur
de Parfum impérissable, dans l'histoire de la
musique, d'un artiste d'une culture aussi com-
plète, d'une science aussi approfondie, qui con-
sente à appliquer ses qualités.à des formes ré-
putées, on ne sait pourquoi, secondaires. De
combien de chefs-d'œuvrece préjugé ne nous'
a-t-il pas privés? Et c'est encore là que se ré-
vèle la délicatesse de pensée de Messager; c'est
là que son éclectisme nous apparaît une envia-
ble direction d'art. Avoir osé n'être que tendre,

i exquis, spirituel, n'exprimer que la galanterie
des passions, avoir osé sourire alors que cha-
cun s'applique à bien pleurer, c'est là une a.q-
dace bien curieuse en ce temps. Et c'est sur-
tout l'affirmation d'une conscience d'artiste. »| Voilà qui est assez bien entendu par la
grande liberté que Gabriel Fauré voulait établir
dans la musique. Il y a bientôt un demi-siècle
que M. André Messager nous instruit de ses
perfectionnements, par une série d'ouvrages
d'une variété infinie. L'on y peut faire un choix
aussi plaisant que glorieux. Nous voudrions
tous que l'Institut ne restât pas indifférent à
tant de mérite.

Passionnément ne fera pas déroger le musi-
cien spirituel à cette dignité qu'on lui sou-
haite. Malgré ses allures modernes, c'est une
partition éperdument « messàgérienne ». On
y reconnaît, dès les premières pages, la mar-.
que, le tour de main inimitables. J'éprouve un
peu de surprise à entendre les jeunes femmes
perverses, imaginées par MM. Maurice Henne-
quin et Albert Willemete, tfredonner ces mé-
lodies pleines de sagesse et de retenue, de M.
Messager. Mais où sont les ingénues tendres,
prestes et poétiques, capables de comprendre
et de traduire encore ces harmonies fraîches
et décontes ? L'auteur de Véronique n'a pas
craint de donner un peu de notre vieille âme
aux héroïnes impertinentes du répertoire ac-
tuel. Dans l'imbroglio vaudevillesque du li-
vret de MM. Hennequin et Willemetz, le musi-
cien a su conserver sa fine et exquise sérénité.

Pour les comédies musicales et les revues à
grand spectacle d'aujourd'hui, on est convenu
que les textes littéraires ou spirituels sont inu-
tiles sinon nuisibles. Il s'est établi ainsi un
genre déraisonnable et naïf et il paraît qu'il
ne peut s'en établir d'autres. Le public qui est
destiné, d'avance, à être la dupe de tout,, a
pris le goût, affirme-t-on, de ces niaiseries
avec mises en scène luxueuses et trémousse-
ments de femmes dévoilées. Cela est de mode
et on ne peut plus débiter d'autres histoires
aux spectateurs de toutes les nations qui se

joresseat dans jios salles de. fltéâ-tres. Les; fe

aux coeurs généreux. La confiance des élec-
teurs n'eut d'égale que la bonne intention des
élus. Ceux qui ont vécu cette heure unique et
radieuse en ont gardé pour toujours, au fond
de leur mémoire, en dépit de toutes les désillu-
sions et de tous lès mécomptes qui font appa-
remment partie des réalités de la politique,
l'impérissablecharme et le reflet idéal. Ils ont
toujours dit qu'ils avaient salué l'aurore d'une
ère nouvelle dans la rayonnante clarté de
cette matinée de printemps où l'on a vu; dans
les rues de Versailles, défiler en procession, se
rendant à la salle des Menus:Plaisirs,pour y
prendre séance en présence du roi et de ses
ministres, un cortège de 1,145 députés, dont

] l'ensemble formait véritablement une élite.

Quelle était la nature du mandat confié à
I ces- « mandataires du peuple »? Cette question
s'est inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée

et s'est posée devant l'opinion publique, lors-
que Je roi,, invita, par lettre, le cler et la no-
blesse à se réunir au tiers'lïtàt, aiîiFdedéli-
bérer en Séance pléniôre, entre. Français égau%'
en; droits, sur -les affaires de la nation. A àè
moment, un certain nombre de députés esti-
mèrent que le mandat qu'ils avaient reçu des
électeurs ne leur permettait pas de faire
cette démarche sur l'heure et qu'ils devaient
en référer aux collèges électoraux des baillia-
ges. Le comte de Clermont-Tonnerre, député
de Paris, se fit l'interprète de ces honorables
scrupules que d'ailleurs il déclarait ne point
partager. Il dit aux députés du tiers état, réu-

j nis sous la présidence de M. Bailly, dans la
séance du 25 juin

Messieurs les membres de la noblesse qui vien-
nent en ce moment se réunir à l'Assemblée des
Elats-Généraux cèdent à l'impulsion de leur
conscience et remplissent un devoir. Mais il sejoint à cet acte de patriotisme un sentiment dou-
loureux. Cette conscience, qui nous amène, a re-
tenu un grand nombre de nos frères. Arrêtés par
des mandats plus ou moins impératifs, ils cèdent
à un motif aussi respectable que les nôtres. Vous
ne pouvez, messieurs, désapprouver notre tris-
tesse et nos regrets. Nous sommes pénétrés de la
sensibilité la plus vraie pour la joie que vous
nous avez témoignée. Nous vous apportons le tri-
but de notre ,zèle et de nos sentiments, et nous
venons travailler, avec vous au grand œuvre .de
la régénération publique.

Le marquis de Sillery, député de Reims,
s'exprima dans le même sens, en ces termes,

Messieurs, c'est avec transport que nous recon-
naissons parmi vous nos plus chers compatriotes.
Au moment de nos élections dans nos provinces,
l'amitié avait suivi l'estime que chacun de vous
nqi^s avait inspirée; et collectivement nous rôcla^
mdris de nos concitoyensles mêmes sentiments que
nous ayons pour eux. Nous ne cherchons. pas a
nous prévaloir d'avoir, devancé peut-être de quel-
qués jours, dans cette salle, le reste des mem-
bres de la noblesse la sévérité de quelques-uns
de leurs mandats, l'examen du plan proposé par
le roi les empôehent encore de nous joindre;
mais l'esprit de justice et l'amour du bien pu-
blic, qui les dirigent, les ramèneront sans doute
bientôt au milieu de nous.

La délégation de la noblesse, ayant à sa tête
le duc d'Aiguillon, député d'Agen, fut accueil-
lie par les applaudissements de rÀsserab.Iée
et par ce compliment du président Bailly

Messieurs, votre présence répand ici la consola-
tion et la joie. Nous disions, en recevantmessieurs
du clergé, qu'il nous restait des yœux à former,
qu'il manquait des frères à cette auguste famille.
Ces vœux ont été presque aussitôt remplis que for-
més.Nousvoyons un prince illustre, une partie im-
portante et raspectable de la noblesse française.
Nous nous livrons à la joie de la recevoir, h l'espé-
rance d'y voir Téunir la totalité de cette noblesse.
Oui, messieurs, ce qui nous manque nous sera
rendu tous nos frères viendront ici. C'est la rai-
son et la justice, c'est l'intérêt de la patrie qui les
appellent et qui nous en répondent. Travaillonsde concert à la régénération du royaume, au sou-
lagement du peuple.

'Heureuses journées, hélas! trop rapides, oü
les députés français, quelle que fût leur condir
tion sociale, -pouvaient échanger, du fond du
cœur, ces paroles sincèrement fraternelles! Le
27 juin, le clergé, la noblesse et le tiers état
réunis formèrent l'Assemblée nationale, en
séance plénière des Etats-Généraux. Cette réu-
nion fut ..céWijrée parles i^j'ôuisisaaoes^pw^lk-
ques. Xe roi et là reine, se montrant ai&balcoaques.'Lë roiet la reine, se montrant an balcon
du château de Versailles, furent acclamés par
les députés et par la population. La journée
se termina par des chants, par des danses, par
toutes sortes de manifestations do la joie
commune. Aux étoiles d'une belle nuit d'été
cette fête mêla l'éclat des ilampîons et des lan-
ternes d'une illumination é'Mn'Cei'ante et
l'éblouissement des fusées multicolores d'un
feu d'artifice..

Cependant la question du mandat n'était pas
encore. tout à fait résolue. L'hi-stor-iographeMo-
reau, chargé par M. do Lamoignon, garde des
sceaux, d'éclairer la conscience des législateurs
par des documents tirés des archives des an-
ciennes Assemblées, avait écrit, au moment de
l'ouverture des Etats-Généraux, l'Exposition el
défense de notre constitution monarchique fran-
çaise, «précédée de l'historiquedetoutesnos As-
semblées nationales, dans deux mémoires où
l'on établit qu'il n'est aucun changement utile
dans 'notre administration,dont cette constitu-
tion même ne nous donne les moyens ». Cette
démonstration avait paru probanteà un certain
nombre de députés qui, même après la réunion
des trois ordres, hésitaientà étendre leur man-
dat jusqu'à l'exercice d'un pouvoir constituant.
C'est pourquoi M. de Talleyrand, évêque d'Au-
iun, -demanda la parole, dans 'la séance du
7 juillet, huit jours avant la prise de la Bas-
tille. Le procès-verbal de cette séance fait con-

brettistes de Passionnément n'ont pas ennobli
les recettes de ces divertissements. Ils n'ont
-pensé qu'à soumettra leur jugement à celui
du publie qui n'en a point. Voici quelle intri-
gue ils ont offerte à l'imagination du musi-cieri. •

(William Stevenson, citoyen de la spécula-
trice Amérique, vient en France, accompagne
de sa jolie femme Ketty, ancienne comédienne.
Nous les trouvons voyageant sur un yacht, une
heure avant de débarquer à Deauville. Steven-
son a un rendez-vous d'affaires sur la plage
normande. Il a découvert de vastes gisements

I de pétrole dans un domaine du Colorado quii appartient à un jeune Français, Robert Pér-
ceval. Ces terrains valent un milliard de dol-
lars. Stevenson en proposera dix mille au pro-
priétaire français, étourdi comme tous nos
compatriotes. Il s'en ouvre à sa femme Ketty,
qui trouve d'abord la chose bien naturelle.
Mais William a été éclaire par certains ro-mans et et certaines pièces sur hos ridicules

j supposés. Il est persuadé que tous les maris,.j en France, sont trompés. Il ne veut pas subir
I le destin commun. Il fait jurer à sa jeune
{ femme su.r un livre érotique et qu'il croit être| la Bible que Ketty, pendant tout son séjour

dans notre pays, portera une perruque blan-
che et des lunettes bleues. Sur cela, le yacht
s'est approché de la côte. Robert Perceval vient
à bord, poursuivi par sa maîtresse Hélène Lej Marrois qu'entraîne 'la jalousie. Il rencontre
Ketty qui, pendant un moment, a oublié de
s'affubler du déguisement convenu. Il s'éprend
de l'Américaine qui de son côté ne reste pas
insensible au charme dû Français. 'Perceval
a toutes les qualités nécessaires pour une belle
liaison. Ketty remet bien vite, mais encore trop
tard, la perruque et- les lunettes. Repentante à
demi, elle raconte à Robert que la passagère
entrevue est sa nièce Margaret qui repartira
incessamment pour l'Amérique. Désolation de
Robert qui ne songe plus du tout à ses affai-
res et qui se prépare à signer l'onéreux traité
proposé par le partisan du régime sec.j Au second acte, Stevenson et sa femme, à la:
suite d'une collision de leur yacht avec un ba-
teau de pêche, sont obligés de se réfugier à
Deauville. Aucun appartement, aucune cham-
bre ne sont disponibles. Robert offre l'hospita-
lité au couple d'outre-Atlantique. De plus en
plus amoureux de Margaret, il a, par une in-
génieuse allusion, orné le salon d'un amas de
marguerites allégoriques. Il arrache,, mélanco-
lique, les pétales blancs jusqu'aumoment où il
découvre celui qui lui révèle qu'il est aimé
« passionnément». Stevenson va passer la soi- ]

rée au 'Casino, en compagniede son ami, le roi t
du cochon Clark. Durant son absence, Ketty,
.aidée loar la cômnlicit^ de la /emme-de. chajn-. t.t.

naître que l'Assemblée témoigna le « vif plai-
Sir » qu'elle éprouvait à entendre cet orateur
qui eut toujours le tact des circonstances. ïl
répondaità une évidente préoccupation de ses
collègues en donnant la définition du manr
dat

Qu'est-ce que le député d'un bailliage? C'est
l'homme que le bailliage charge de vouloir en son
nom, mais de vouloir comme il voudrait lui-
même, s'il pouvait se transporter au rendez-vous
général, c'est-à-dire après avoir mûrement déli-
béré et comparé entre eux tous les motifs des dif-
férents bailliages. Qu'est-ce que le mandat d'un
député? C'est l'acte qui lui transmet les pouvoirs
du bailliage, qui ;!e constitue représentant de, son
bailliage et, par là, représentant de toute la na-tion.

La constitution de 17Ô1 a donné raison au
persuasif député du bailliage d'Autun. Toute-
fois M. de Talleyrandne se tint pas encore pourèaiiéfait.; Il disait, sur ces entrefaites, à l'histo-
riographe Moreau ,>

Ne >yous y trompez pas l'Assemblée nationale
a Wfinqué son coup et ne fera rien qui vaille. Tout
ce'crdoit finir par la force, et c'est une aristocratie
armée,et conquérante qui mettra les rois à la rai-
son. Ils ne nous accorderont jamais notre liberté
c'est à la nation à la conquérir. Souvenez-vous de
ce que je vous dis les pouvoirs ont été mal don-
nés; tes députés, avec leur mandat qu'on leur allé-
guera toujours, ne feront qu'une plate et mau-
vaise besogne; on en viendra, croyez-moi, à une
Convention nationale.

C'est, en effet, ce qui arriva.
GASTON Desohamps.

nouvelles bu JOUR
AJ.A COMMISSION DES FINANCES

La commissiondes finances a terminé hier l'éla-
boration du projet fiscal qu'elle proposera à la
Chambre de substituer à celui du gouvernement.
Voièi en quels termes le procès-verbal communi-
quëJà l'issue de la séance rend compte des déci-
sions de la commission

Pour en avoir terminé avec l'équilibre budgétaire,
il né restait plus, à la commission qu'à examiner une
proposition do MM. Palmade et Bedouce visant la ré-
forme des taxes successorales.

M.' Palmade a fait un exposé général des mesures
qu'il proposait, puis il a indiqué quel serait, à son
avis,, le rendement des dispositions envisagées et aussi
Jes .Conséquencesque «eMes-el entraîneront puisqu'elles
nécessiteront dès modifications à apporter au droit
civil.,

La' commi&siori a, par 16 voix contre 0, accepté de
passer à la discussion des articles de cette proposi-
tion? i M.' tambureux'ayant toutefoisdemandéque da\
•quesilôa ''des taux'7 soif réservée jusqu'à ce que dès
précisions fussent apportées sur certains des points
soulevés au cours 'du débat.

Finalement, l'ensemble de ces textes a été 'adopté,
étant entendu que Ja commissIon de la législation ci-
vile serait consultée sur ces textes.

La commissionen avait terminé avec l'équilibre bud-
gétaire; Le rapporteur donna, à. ce moment, quelques
indications sur Je résultat des travaux et pour con-
clure il fit observer qu'il serait fait face au déficit de
4 milliards 209 millions,par un ensemblede mesures
dont ie montant est évalué provisoirement à 4 mil-
liards &i0 millions.

H n'est pas sans intérêt de 'donner par le détail les
«hi8i;es do rendemept que Sa cdBimiBsion escompte

pour combler te .défientï '•

•Economies r.o>.».-1
500

Renforcement du'conti'ôlede l'Impôt général
sur le çevenu.• -< 300

Aménagement de l'impôt général et de Vira-.
Valeurs mobilières.»•> .i.) 300

Droits sur les opérations de Bourse..i0:.>« 200

Droits compensateurs du change.« 800
Tabacs ».> 725
Relèvement du taux des huiles et essences.: 250

Taxes POStaleS ,.t.:V.L.i.i.3.r«.:«.».•i
M

315
Bénéfices de guerre^>••.«;t«.i 150

:AlCOOlS,M.1.> .»: «.•: 100
Automobiles • :• 50
Nouvelles taxes à la productionet renforce-

ment de la taxe de luxe pour la parfu-
merie et des droits sur les diamants. 350

Soit au total.c. 4.340

i iCa^ffré oorrespqudant à' l'évaluation, indiquée par le
èajPH«rteur*g*WJraii-i'i.-ri"<• -.«• :>t.i;r^»-: ?“il. <,La réforme succesàoralô

Oîv a vu par:le procès-verbal ci-dessus que la.
commission avait accepté le projet modifiant 'le
régime successoral:préparé par M. Palmade, dé-
puté radical socialiste, professeur à :1a faculté de
droit de Bordeaux, en collaboration avec M. Be-
douce, député socialiste.

Ce projet, précédemment adopté par la commis-
sion fiscale du cartel, a pour base l'attribution à
l'Etat d'une part réservataire dans tous les actifs
successoraux l'Etat ne percevrait plus de
droits de succession; il serait véritablementhéri-
tior de chaque citoyen dans une mesure inverse-
ment proportionnelleau nombre d'enfants ou au-
tres avants droit laissés par le défunt.

Ainsi l'Etait aurait droit à un tiers de l'héritage
lorsque 1e défunt ne laisserait qu'un enfant; à un
quart lorsqu'ils seraient deux; un sixième pour
quatre, .etc. Un amendement de M. Léon Bîum,
pris en considération, dispose qu'en cas'de décès
de^l'un des conjoints, la succession serait consi-
dérée comme n'étant pas ouverte, en sorte que la
part de l'Etat sur l'actif successoral du de cujus
ne reviendrait au Trésor qu'après le décès de iFau-
tre conjoint.'

Le rendement des dispositions envisagées est
évalué à 1,500 millions.

Les ressources escomptées de la réforme ne
sont d'ailleurs pas applicables à l'équilibre budgé-
taire, mais soit au « superéquilibre ">, soit à lJa-
moraissement.

^L'augmentation,des taxes des P. T. T.
Le ministre des finances avait communiqué à

bré. Julià et du capitaine Harrisson qui détes-
tent' leur patron, cédera à Rpbert Perceval.

Ketty a passe la nuit dans la chambre du
jeune Français. Stevenson, de son côté, n'est
pas «ncore rentré. Et il est sept heures du ma-tin Ketty; enhardie, espère si bien ménager
•son; infidélité que son mari ne pourrait s'en
apercevoir. Robert ne l'entend pas ainsi. Il se
propose de demander à Stevenson la main de
celle qu'il croit être Margaret. Comment faire
quitter prise à un amant si tenace ? Stevenson
réapparaît. L'ancien adepte du régime sec est
tout à' fait.htfe. Il a, par mégarde, goûté au
verre de Champagne de Clark; Cela lui a sem-
blé si savoureux qu'il a lampé, tout seul, le
contenu de trois bouteilles d'extra-dry. L'in-
comparable vin a rallumé ses sentiments et
ses ardeurs. Le financier n'a plus de pensées
de lucre. Le mari n'a plus de principes rigou-
reux» .Stevenson 'associera Perceval à l'entre-
prise du Colorado. Et comme il comprend que
Ketty aime Robert, il divorcera d'avec sa femme
pour permettre aux jeunes gens de s'ébattre
en toute quiétude. Il se consolera avec la flam-
bante soubrette Julia. Plût à Dieu que nous
n'eussions que des témoins aussi ingénus de
nos mœurs!

Je connais des spectateurs de la répétition
générale qui, prenant les choses plus au sé-
rieux qu'il né faut, n'ont pas semblé ravis par
ces rappels comiques des désordres de noire
temps, par cette histoire chantée de sentiment.
déplaisant. A leur idée, le couple américain
eût dû être reçu par une vraie famille fran-
çaise de paysans ou de petits bourgeois. Ste-
venson et sa femme y eussent rencontré de
fraîches petites personnes, bien de chez nous,èt qui eussent tout naturellement interprété la
musique délicateet déeentede M. André Mes-
sager. C'est trop. exiger d'un livret de « comé-
diemusicale » actuelle. Tant pis pour William
ef Ketty qui, dans la société cosmopolite d'un
casijlo, croient découvrir les vrais types de la
France sur des modèles trop connus, au théâ-
tre, de la corruption. Ils pourraient, sans doute,
faire un discernement plus juste de nos
mœurs;Mais les Américains connaissent aussi
peu: l'âme française que les Français l'âme
américaine. Théâtralement, l'idée était assez
ingénieuse de faire paraître, sous un déguise-
ment, en France, la femme américaine. Il eût
peut-être été nécessaire, du même coup, aux
yeux des Yankees, de faire apparaître, sous un
masque supposé, les personnages français.
Meilhac et Halévy n'y eussent pas manqué.
Mais pourquoi ne pas demander aussi que de
vrais poètes eussent tourné les couplets propo-
sés à M. Messager ? Jetés dans l'extravagance,
les, héros dissipés de MM. Hennequin et Wil-
lemetî; font toutes choses hors de maison- Jl est.
iiifficile..d'eajD^iex,,DK)fi«i<lénaeflt..;

;la commission un projet d'augmentationdes tarifs
des P. T. T. Ce projet, qui est analogue à celui
qu'avait présenté M. Loucheur, comporte les taxes
suivantes dont le produit doit donner au Trésor
une ressource de 315 millions.

.:• TAXES POSTALES

L'affranchissement des lettres ordinaires jusqu'à 20
grammes serait de 0 fr. 40 au lieu de 0 fr. 30; de 20 à
50 grammes, il serait fixé à 0 fr. 65; do 50 à. 100 gram-
mes à 0 fr. 90; au-dessus de ce poids, à 0 fr. 20 par
100 grammes supplémentaires.

Le port d'une lettre recommandée s'élèverait à i fr.
au lieu de 0 fr. 75, et le prix des objets à prix réduit, à
0 fr. 60 au lieu de 0 fr. 50.

Le coût de l'envoi de cartes postales, actuellement
de 0 fr. 20, passerait à 0 fr. 30, et à 0 fr. 20 au lieu de
0 fr. 15 pour celles ne ,portant que cinq mots de texte.

TAXES TÉLÉGRAPHIQUES

L'administration des P.T.T. a prévu deux 'catégories
de télégrammes i:

La première comprendrait les télégrammes a destl-
nation des départements d'origine ou limitrophes, pour
lesquels le 'prix du mot serait de 0 fr. 20 avec un mi-
nimum de dix mots et une surtaxe ftxe; de 0 fr. 50s de
tarif correspond à. celui actuellement en vigueur.

Les. télégrammes à destination de départements au-
tres que ceux d'origineou limitrophes composeraient
la deuxième catégorie. Chaque mot coûterait 0 fr. 25
avec un minimum, de dix mots et un6 surtaxe de
0 fr. 50.

L'affranchissement des pneumatiques subirait les
majorations suivantes

Jusqu'à7 grammes i fr. 50 au lieu de 1 franc; de
7 à 15 grammes •: francs au 3ieu de 1 fr. 50; de 15
grammes au poids maximum de 30 grammes 3 fr. 50

au lieu de 3 francs.
TAXES TÉLÉPHONIQUES

La taxe unitaire des communicationsurbaines (limi-
tées dans un même réseau local), émises d'une cabine
publique, passerait de 0 fr. 25 à 0 fr. 50; téléphonées
d'un poste d'abonné, elle serait fixée à 0 f r. 25 au lieu
de 0 fr. 15.

Les conversations entre réseaux voisins, dites su-
burbaines, créées en 1924, seraient portées à 1 franc
au lieu de 0 fr. 50 partant d'une cabine publique, et à
0 fr. 50 au lieu de 0 fr. 30 partant d'un- poste d'a-
bonné.

Les communications échangées dans un même dé-
partement, actuellement tarifées 1 fr. 20 et 1 fr. 25,
seraient payées uniformément 2 francs. Il serait perçu
1 franc par fraction de 50 kilomètres à vol d'oiseau,
de cheMieu à chef-lieu, pour les communications échan-
gées entre les réseaux de départements différents, au
lieu de 0 îr 75, avec minimum de 1 fr. 50, 'qui est" le
tarif actuel.

A la fin de la journée. MM. Malvy et Lamou-
reux sont allés mettre M. Briand au courant de
l'état de? travaux de la commission.

Ils ont, suivant leurs déclarations, donné au
président du conseil 'l'assurance do tour désir de

collaborer avec,le gouvernement dans le plus large
esprit de transaction.
JÛn pense que; le débat pourra venir devant la

Chambre dans «les derniers jours de. Ja présente
semaine.

La situation financière et l'opinion
L'Alliance syndicale du commerce et de l'in-

dustrie annonce que M. Bokanowski, député de
la Seine, fera une conférence aux commerçants et
industriels, à l'Alliance syndicale, rue de Lan-
cry, 10, jeudi 21 janvier, à 14 h. 1/4, sur la « Crise
financière et la gravité de ses conséquences ».

Tous les industriels et commerçants y sont in-
vités.' Le syndicat du commerce en gros des vins et
spiritueux de l'arrondissement de Beaune a voté
une motion

1° Protestant contre l'illégalité et l'immoralité de
certains articles de la loi du 4 décembre et partiouliè-

jrement contre la rétroactivité des impôts et la taxe sur
le chiffre d'affaires à l'exportation;

2" Demandantque l'équilibre budgétaire soit obtenu:
a) par des économies effectives des plus rigoureuses;
'&) par la suppression progressive de la plupart des
monopoles; c) par la liquidation des établissements
inutiles et, partant, onéreux; d) par l'égalité de l'impôt
et, en premier lieu, par le relèvement de la cédule agri-

cole e) par l'assujettissement des coopérativeset tous
établissements similaires aux charges des commerçants
particuliers et notammentà la taxe sur le chiffre d'af-
faires

3° Se ralliant à tout programme d'action susceptible
de préparer la grève des impôts rétroactifs dans l'in-
térêt même du pays et faisant confiance a la confédé-
ration des groupes, commerciaux et industriels de
France, au cas où celle-ci n'obtiendrait pas satisfac-
tion, pour provoquer le mouvement national indispen-
sable à l'abontissementde ses légitimes revendications:

non;jrétroac}#&,dsy34mpftt,s,ég£(ljté/a?^
La taxe d'apprentissage

La" taxe d'apprentissage incorporée dans là loi
de finances de 1925, va entrer incessamment en
vigueur.Le taux de cette imposition est de 0,20 0/0.

Les déclarations des « appointements, salaires,
rétributions quelconques » payés en 1924 servi-
ront d'assiette de la taxe pour l'année 1925. Ces
déclarations doivent être adressées, par toute per-
sonne ou société exerçant une profession indus-
trielle ou commerciale ou se livrant à l'exploita-
tion minière, au préfet du département du siègeesocial de l'entreprise, dans le délai d'un mois à
partir de la publication du règlement au Jour-
nal officiel. Ce règlement a été publié le 15 janvier.

La taxe cour l'année 1926 sera établie sur les
déclarations des « traitements, salaires, rétribu-
tions quelconques » versés en 1925. Cette décla-
ration devra être faite avant le 1" mars 1926.

Il est rappelé que des demandes d'exonération
pourront être jointes aux déclarations.

Contre les inondations
Comme conclusion à son intervention dans le

débat qui s'ouvre aujourd'hui au Sénat sur les
inondations de janvier et après avoir établi l'in-
suffisance des ressources que les villes et les dé-
partements peuvent consacrer à des travaux de
protection pour lesquels l'Etat manque de moyens
de trésorerie indispensables,, M. Louis Dausset
proposera l'émission de bons à lots pour une
somme de 1 milliard qui seraient appelés « bons

MIU.IOJSS

'1 M. André Messager paraît supérieur à ses
collaborateurs :autant par îe talent que par la
•faveur et la fortune. Il a négligé 'les lourds ar-
tifices, ie luxe vulgaire et te comique épais du
scénario. Il a intéressé le cœur et l'esprit, tan-
dis que les librettistes, par leurs agitations,
malgré leurs plaisantes allusions aux choses
d'à présent, n'ont amusé que nos yeux. Grâce
à lui, une autre comédie, d'un charme péné-
trant et secret, s'est jouée devant nous. Vous ne
doutez pius qu'avec ses dispositions heureuses,
ie spectacle ne soit d'une rare qualité. Par
bonheur, il n'y a, au fond, aucun ajustement
entre, le livret et la musique. Le musicien a
réformé les personnagesde Passionnément sur
les préjugés dans lesquels ils pouvaient être.
Leurs figures ne pèsent plus au cœur.

M. André Messager a rendu tout vivant, dé-
licat et animé. Il a dit chaque chose avec le
dernier agrément. Sa musique rit et se mo-
que des héros, écervelés de MM. Hennequin et
Willemetz. La plus récente partition de l'au-
teur de Fortunio est d'une grâce, d'une sim-
plicité si fines et si piquantès qu'elles en sem-
blent précieuses. On en garde, je ne sais pour-
quoi, l'illusion d'un conte de fées. La science, ¡
délicieusement dirigée, la distinction, prompte
et légère, la fraîcheur d'imagination éclatent
partout. Au premier acte, on admirera l'air
« Quand l'Eternel i>, le duo « II ne faut pas
croire aux serments », -le fox-trot de Wil-
jiam sur « le régime sec », les couplets de Julia
« l'Amour est un enfant rebelle qui font son-
ger à Ghabrier, l'air d'Hélène « J'ai un rendez-
vous, », un trio et les couplets « Quand le mar-
chand de sable ». Toutes les pages du second
acte sont faites pour nous séduire le trio du
ciînêr, le» couplets d'Hélène « Ah! madame,
vraiment», le duo « Je lui ai dit », le quintette
du petit bateau, l'air « Moi, toute la vie », le
duo «Voulez-vous bien », la valse « Puisqu'elle
ne peut », qui deviendra vite célèbre, et les deux
duos de la fin. Au dernieracte, te solo de violon
du prélude, les couplets si vérveux « J'ai lu
dans les Saintes Ecritures », l'air « Oh! mon
bonheur fut immense », 'le trio « Cette nuit y,l'air « N'imaginez pas », le rag-time « Julia,
jusqu'à cette heure » et le finale flatteront les
plus fines oreilles par la plénitude délicate du
rythme, la pureté de l'expression, l'ingéniosité
des modulations, les malicieux et justes rappels
de motifs, la sensibilité enjouée de la mélodie.
L'instrumentation,même quand il s'agit d'airs
à la mode, est nuancée par une main magis-
trale, sans le pittoresque inutile des glissandos
de trompettes bouchées, ni Xes coups précipités
de la batterie en délire. M.- André Messager
reste un compositeur du beau temps où l'on
avait du goût et de l'esprit. Il ne veut pas mas-
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des grands travaux ». Ces bons, remboursablesen
60 ans, donneraient droit à participer pendant
cinq ans à des tirages bimensuels, dotés chacun
d'un lot de 1 million et de lots de moindre impor-
tance. Il resterait disponible, sans aucune charge
pour l'Etat ni les autres collectivités, une sommenette de 700 millions qui permettraitau gouver-nement et au Parlement d'établir et de réaliser
sans plus de délai tout un programme dfe grands
travaux d'utilité nationale ou régionale qui ont
fait l'objet dès à présent d'autorisations législa-
tives protection efficace de Paris et du départe-
ment de la Seine et des autres départements li-
mitrophes de la Seine et de la Marné contre le
fléau des inondations, équipement modernisé des
canaux, des ports et, notamment, création du port
de Strasbourg, asséchement de marais, reboise-
ment, exécution de la première étape des travaux
d'aménagement hydro-électrique, dn. hasain Jçlu
Rhône, etc.,

Légion d'honneur
Ministère de l'intérieur

Sont 'hornmés [;

Chevaliers
MM. Jalabert, architecte voyer en chef a'djomt de! la

ville de Paris; Empàytaz, Colonna, journalistes à P'a-i
ris; Lemarignier,président de l'associationde la presse
judiciaire parisienne; Jordy, adjoint au maire de Car-
oassonne; Meyer, pasteur à Beaucourt (Belfort); Sal-
mon, adjoint au maire de Coulommiers; Julin, journa-
liste à Grenoble.

Maires MM. Chasoneî, ancien maire de Soudeilles
(Corrèze); Veillet, ancien maire de Vernoil-les-Pour-!
rier (Maine-et-Loire); Décor, maire de Parvailhan. (Hé-
rault) le docteur Alexandre, maire d'Arques (Pas-de-|
Calais) Vouteau, maire de Joué-lès-Tours (Indre-et-;
Loire); BIanié, maire de Castelnau-Montratier (Lot);
Texler, maire de Savenay (Loire-Inférieure) Joannon,
onaire d'Yzieux (Loire); le dooteur Faneuil, maire de'
Saujpn (Charente-Inférieure).

Sapeurs-pompiers: MM. Binet, chef de bataillon,,
commandant la compagnie des sapeurs-pompiers de!
Caen, inspecteur des compagnies et subdivisions de sa-
peurs-pompiers Crombez, chef de bataillon, comman-
dant la compagnie des sapeurs-pompiers de Lille;1
Gallou, capitaine commandant la compagnie des sa-,
peurs-pompiers de Choisy-le-Roi; Mauoo, capitaine
commandant la compagnie des sapeurs-pompiers de
Toulouse; Miohel, lieutenant à la compagnie des sa-
peurs-pompiers de Dijon.

Enseignement technique
Sont promus ou nommés

Officier
M. Dut-reux, président de la société des àmis""dèi

l'Ecole oentrale, membre du conseil supérieur .,de r.en-
seignement technique.

Chevaliers
MM. Boyon, président de l'association pliilotechriiquo

de Bois-Colombes,chef de bureau aux chemins de fer
de 'l'Etat; Froment, chet de bureau au sous-secrétariat'
d'Etat de l'enseignement technique; Perdrix, chef do
bureau à la Banque de France, vice-présidentde l'Union'
française de la jeunesse.

A la Ligue républicaine nationale
Sous la présidence de M. Ferté, député de

l'Aisne, la Ligue républicaine nationale a donné,'
hier, une importante réunion à Vic-sur-Aisne.
Plusieurs centaines d'électeurs, accourus de tous,
les points du canton, étaient présents.

M. Désiré.Bouteille, député de l'Oise, a établi 16obilan du cartel, en face duquel il a dressé le pro-!
gramme de rénovation sociale et financière dés
républicainsnatitonaux.
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IRONIQUE ELECTORALE

Élection sénatoriale
Seine-et-Oise. On sait que le 14 février;

aura lieu une élection sénatoriale pour rempla-
cer M. Hugues Le Roux, décédé. Trois candidats.'
sont en présence M. Amiard, radical socialiste;
président du conseil général de Seine-et-Oise; M.
Emile Bourgeois, membre de l'Institut, Union ré-i
publicaine démocratique, et M. Gérard, socialiste,
maire de Livry.

9 g~,

La fédération républicaine de Rambouillet don,
nera, dimanche prochain, 24 janvier, à 11 h. 30,
un grand banquet démocratique dans la salle du;
théâtre.'M. Emilie .Bourgeois, membre de l'Insti-
tut, candidat aux élections sénatoriales, et M. An-
dré de Tels, maire de Saint-Hilarion, candidat
an oonseill général, y prendront la parole. La si-
tuation politique sera exposée par M. Paul Rey-;
naud, ancien député, président du comité de pro-
pagande., du Parti républicain- démocratique.
1Sæ-1:3

A ~01~®9~°~~ DE ~'Ilé~â~

Ii<Insiitot tniernatS«nal
de 'coopération fiiatdlectuellc

La municipalité parisienne a donné, hier, en]
l'honneur de l'Institut international de coopéra-,
tion intellectuelle, une brillante réception où M<
Daladier, ministre de l'instruction publique, re-présentait le gouvernement.

Dans le saîon des Arcades, M. Georges Guililau-<
min, président du Conseil municipal, a souhaité la'
bienvenue ses hôtes illustres, au nom de la Villa
de Paris « foyer d'inteiligence et de lumière, cité
hospitalièreà toutes les conquêtes de l'esprit, heu-
reuse de s'associer aux cérémonies par lesquelles
le gouvernement de 'la République a voulu mar-
quer la haute importancequ'il attache à l'établis-
sement de l'Institut international de coopération'
intellectuelle dans la capitale française ».Evoquant, après le théâtre que le cardinal de
Richelieu y aménagea « fastueusement », les
« frivolités » dont il fut 'longtemps le centre re-
nommé, M. Paul Bouju, préfet de la Seine, dans
son discours, suit le Palais-Jtoyal dans ses « len-
demains plus austères » avec le Conseil d'Etat,
sanctuaire depuis cinquante ans du droit admi-
nistratif, et aujourd'hui avec l'Institut inter-t
national de coopération intellectuelle « dont l'ac-<
tion se meut dans Ha sphère'la plus haute » et au-
quel Paris, « creuset magnifique d'une âme uni-
verselle », adresse un salut respectueuxet1 fra--
terne'l.

A cette partition d'opéra-comique, il fallait
des interprètes qui fussent de véritables chan-
teurs. On ne nous a donné que des comédiens
de talent, certes, mais qui ne semblaient avoir,
que des notions tout à fait élémentaires de sol-
fège. Dès le premier acte, la contradiction a
paru flagrante. A la répétition générale, il afallu recommencer tout un duo, où les acteurs
s'étaient engagés avec un peu trop de dédain
pour la mesure et la tonalité. La musique de
l'auteur de l'Amour masqué est plus compli-
quée qu'on ne croit. Pourquoi aussi ces comé-
diens, mués un peu vite en chanteurs, ten-
dent-ils désespérément les bras, à chaque fin
d'air, pour appeler l'applaudissement? C'est
d'une insistance assez grossière et qui ne se
voit qu'en province. Il suffiraitde traduire exac-tement la musiquedont ils sont chargés. Voyez
Koval, qui sans beaucoup de voix a un senstrès délié du rythme. Il est sobre de gestes et
demeure prodigieusement amusant. Dans le
rôle de Stevenson, ce fantasque acteur a des
intonations, des mines, des roulements d'yeux
naïfs du comique le. plus continu et le plus
entraînant. Mlle Saint-Bonnet est, du reste,
exquise dans le rôle de Ketty. Mlle Denise
Grey paraît sous les traits d'une soubrette dé-
lurée. Mlle Renée Duller mêle des sourires jeu-
nes et hardis à une connaissance plus précise
de la musique. La voix de M. Geo Bury est
fort jolie. MM. Lucien Baroux, Charles Lor-
rain, Carrette et Saint-Oberfont de leur mieux.
L'orchestreétait sous la conduite impérieuseet
souple de M. André Messager. Dans Monsieur
Beaucaire, le spirituel compositeur avait célé-
bré la rose d'Angleterre. Dans Passionnément,
il loue le magnolia d'Amérique et aussi l'hum-
ble fleur de nos champs,' la marguerite.M. An-
dré Messager nous prépare ainsi tout un odo-
rant herbier musical et d'un double agrément.

J'ai trop tardé à vous signaler la brillante,
reprise du Petit duc. effectuée au théâtre de
la Gaîté-Lyrique. Mlles Dhamarys, Gastelin,
MM. Jysor et Henry Jullien en sont les excel-
lents interprètes. En de frais décors, Mlle
Jenny Carré a placé des costumes de teintes
et de formes finement harmonieuses. Cette
jeune artiste s'est classée depuis quelque
temps comme la mieux inspirée de nos dessi-
natrices de théâtre. A la musique de Charles
Lecocq, les directeurs de la Gaîté-Lyrique ont.
cru devoir ajouter quelques pages du ballet
d'Alceste et la nostalgique pavane de M. Al-
fred Bruneau. Tout cela, qui paraît d'abord,
étrange, s'accorde judicieusement et semble
d'une assez heureuse hardiesse. Le public s'en,
accommode avec plaisir. Décidément, l'enten-
dement des spectateurs de l'opérette s'ouvre è.
•la 'bonne^imisiaiia
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